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renvoi, d’après ce que M. d’André vous a dit. IL 
a dit que tout Français avait uu domicile par¬ tout. 

Voix diverses : Ali ! Ah ! Il n’a pas dit cela ! 
M. d’André. On donne beaucoup de latitude 

à une expression. J’ai dit qu’un homme qui avait 
été élu, ou administrateur, ou fonctionnaire pu¬ blic, avait son domicile dans l’endroit où son droit d habitant tt de citoyen avait été reconnu 
par les électeurs qui l'ont nommé. 

M. de Folleville. Si M. d’André fait une dé¬ 
rogation seulement pour les fonciioonaires pu¬ 
blics, comme c’est une translation de domicile autorisée par la loi, je ne m’y oppose plus. 

M. Bouche. Voici ma motion : 
« L’Assemblée nationale décrète que tous fonc¬ 

tionnaires publics jouiront des droits de citoyen actif dans les lieux où ils exercent leurs fonc¬ 
tions, encore qu’ils n’y eussent pas l’année de 
domicile exigée par la loi. » (Ce décret "est adopté.) 

M. l’abbé Papia, au nom des commissaires des assignats. J’ai l’honneur d’annoncer à l’As¬ semblée que Mme La Garde nous a envoyé hier 52 rames de pa ier qui ont été livrées à l’impri¬ meur des assignats de 5 livres. Il faut que ce papier reste à l’eau au moins pendant un jour, parce qu’ l est extrêmement fort : on travaillera à deux presses après-demain-, chaque presse fera 10,000 feuilles par jour, en sorte qu’il y a tout lieu d’espérer que d’ici à la Fête-Dieu, il pourra être mis en circulation environ 500,000 assignats de 5 livres, ce qui égalé 2,500,000 livres. 

M. Le Chapelier, au nom du comité de Cons¬ titution. Messieurs, j’ai l’honneur de vous rap¬ 

peler que le ministre de la justice a écrit une lettre à l’As-embiée et que cette lettre portait sur 

les difiicultés qui surviennent à raison du choix des commissaires du roi près les tribunaux de district , et de la validité de leur nomination. 
Voici les articles que nous vous proposons 

pour lever les difiicultés : « Art. 1er. Les décisions qui seront portées ou qui auraient déjà pu l’être par les tribunaux de district, sur la validité de la nomination des 

Commissaires du roi, pourront être attaquées au 
tribunal de cassation, soit par eux, s’ils se pré¬ 
tendent injustement exclus, soit par le commis¬ saire du rot auprès du tribunal de cassation, s’il 
pense qu’ils ont été mal à propos admis. « Ait. 2. En cas de partage des voix dans les 
tribunaux de district tsur l’admission ou rejet des commissaires du roi, le premier, ou à son 
défaut le second des suppléants, sera appelé pour faire cesser le partage, sauf le recours au tribunal 

de cassation con'ie la décision qui sera portée. « Art. 3. Les jugements du tribunal de cassa¬ tion porteront dans ce cas sur la forme et sur le fond; ils seront en dernier ressort sur la vali¬ dité ou invalidité de la nomination d s commis¬ 

saires du roi, et les tribunaux seront tenus de les exécuter. » 
(La discussion est ouverte sur ce projet de dé¬ 

cret.) 
M. de Folleville. Il me semble qu’en adop¬ 

tant l’article 1er du décret qui vous est présenté, il faut déclarer qu’il est dérogatoire à des dispo¬ 

sitions précédentes ; car je me rappelle que, quand vous for liâtes l’ordre judiciaire, on voulait que les débats qui surviendraient entre les commis¬ saires du roi et les tribunaux auxquels ils sont attachés, fussent portés à la Cour de cassation; il en a été décrété autrement. 

M. Fe Chapelier, rapporteur. On proposait alors de soumettre ia prisé à partie du commis¬ 

saire du roi au jug ment du tribunal de cassa¬ tion, et l’on a dit que la prise à partie semât jugée comme la prise à partie d’un simple juge ; vous voyez bien que cela est séparé de la question de savoir si le commissaire du roi est bien ou mal 

choisi. 11 s’agit ici de son incapacité ou de sa 
capacité. 

M. Fanjuinais. Je demande que le ministre de la justice puisse charger, dans l’arro -dis-e-ment du district où le commis-aire du roi a été 
attaqué, tel autre commissaire qui lui plaira pour 
requérir la peine de la sentence ou du jugement rendu. 

M. Fermier. La proposition de M. Lanjuinais tend à former des tribunaux d’exception. Je vote 
pour la disposition du comité. 

M. Moreau. A peine la Gourde cassation est-
elle formée que je vois déjà germer en elle cet esprit d’ambition, ce désir d’accroissement de pouvoir qui est la perte de toute institution. On 

ne vous propose pas de porter l’appel du juge¬ ment qui a jugé capable te commissaire du roi devant les tribunaux d’arrondissement, mais on 

vou-propose de porter ces appels directement à la cour de cassation. On vous propose donc de faire de cette cour une cour d’appel directe, de lui donner à juger, quant au fond, une matière infiniment intéressante, la capacité des citoyens. G’est là un premier vice. Le décret a encore un autre vice non moins essentiel. Un minisire a succédé à un autre, et il veut substituer <i 'autres sujets à ceux qu’avait nommés son prédécesseur. Si vous adoptez une telle marche, Mesâeurs, à chaque changement de ministère, vous verrez renouveler les contes¬ tations et les difiicultés ; on inquiétera les com¬ missaires du roi, on les traduira devant la cour 

de cassation (Applaudissements ), et ces p!aces 
que vous avez voulu être indépendantes, vous les mettez dans ia dépendance absolue du minis¬ tère. 

Ainsi je prétends qu’il n’y a pas lieu à déli¬ 
bérer sur le projet de décret, et je demande la question préalable. 

M. Chabsoud. La question de la réception d’un commissaire du roi dans un tribunal n’est 
point un procès ; il ne s’agit donc pas ici de ren¬ dre le tribunal de cassation tribunal d’ap pel. Les 

juges d’un tribunal de district voi-in ne -ont pas de droit autorisés à vérifier la capacité d’un 
commissaire du roi; vous pouvez attribuer cette fonction à un tribunal quelconque. Je demande 
que ce soit au tribunal de cassation. 

M. Goupll-Préfeln appuie avec chaleur les observations de M. Chabroud, et ajoute en faveur 
du projet du comité la considération de l’unifor¬ mité dans les jugements de ces contestations d’incapacité. 

M. Thévenot de Maroise. li faut charger 
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les directoires de poursuivre les appels des juge¬ ments rendus sur la validité des nominations, 
lorsqu’ils croiront qu’il y a lieu d’en appeler. 

M. Legrand. A quel tribunal devez-vous por¬ ter l’admission ou le rejet du commissaire du roi? Voilà toute la question. Je crois que vous ne pouvez le porter qu’à la Cour de cassation, et la raison en est simple. C’est que la Cour de cas¬ sation est établie par vous pour casser tous les jugements qui ne sont pas suivant les lois. Je demande donc que le projet du comité soit adopté, mais dans le cas seulement où le commis¬ saire du roi ne serait pas admis par le tribunal du district, soit parce qu’il n’est pas apte à rem¬ plir ses fonctions, soit parce qu’il y a des vices légaux prononcés par la loi contre lui, et jamais dans le cas où le ministre de la justice voudrait poursuivre la cassation du choix qu’il aurait fuit lui-même d’un commissaire du roi. 

A gauche : La discussion fermée 1 (L’Assemblée, consultée, ferme la discussion et 
décrète qu’il y a lieu à délibérer sur le projet de décret du comité.) 

M. Le Chapelier, rapporteur. On pourrait 
ajouter à l’article premier que l’action du com¬ missaire du roi ne pourra plus être intentée après 6 mois, à compter de la réception de l’officier. 

( Marques d'assentiment.) Voici donc quel serait notre projet de décret : 
Article 1er. 

« Les décisions qui seront portées ou qui au¬ 
raient déjà pu l’être par les tribunaux de district sur la validité de la nomination des commissaires 
du roi, pourront être attaquées au iribunal de 
cassation, soit par eux, s’ils se prétendent injus¬ tement exclus, soit par le commissaire du roi 

auprès du tribunal de cassation, s’il pense qu’ils ont été mal à propos admis. Toutefois, l’action du commissaire du roi ne pourra plus être intentée après 6 mois, à compter de la réception de l’of-licier. 

Art. 2. 
« En cas de partage des voix dans les tribunaux 

de district sur l’admission ou rejet des com¬ missaires du roi, le premier, ou à son défaut le second des suppléants, sera appelé pour faire cesser le partage; sauf le recours au tribunal de cassa¬ tion contre la décision qui sera portée. 

Art. 3. 
« Les jugements du Iribunal de cassation por¬ 

teront dans ce cas sur la forme et sur le fond; ils seront en dernier ressort sur la validité ou invalidité de la nomination des commissaires du 

roi, et les tribunaux seront tenus de les exécu¬ ter. » 
(Ce d-.cret est adopté.) 
M. Roger. La députation dont je suis membre 

Maîtrise des eaux et forêts de Saint-O.ncr Grenier à sel de Grandvillers ........ 
Sénéchaussée royale de Bourgnouvel.. . . . 
Election de Bourganeuf .............. 
Bailliage et présidial de Mirecourt ....... 
Bailliage et chancellerie de Beaune ...... 

est une de celles qui ont provoqué lu lettre du mi¬ nistre de la justice à l’Assemblée nationale. Il faut 

décider la question de savoirsil’interruption,dans l’exercice de juge ou d’avocat, peut nuire aux citoyens qui auront été élus juges ou commissai¬ res du roi dans les nouveaux tribunaux de dis¬ 

trict; ou si, au contraire, on ne peut point com¬ poser les cinq années prescrites par la loi, en comptant toutes les époques pendant lesquelles on aurait exercé les fonctions de juge ou d’avo¬ cat? 

(L’Assemblée passe à l’ordre du jour sur la 
motion de M. Roger.) 

M. Le Chapelier, rapporteur, il s'élève des difficultés relativement à l’article 4 du décret 

du 27 avril dernier; en conséquence je propose de décréter que les affaires qui eu suite d’arrêts de cassation auront été renvoyées par devant les tribunaux par le ci-devant conseil seront défini¬ 

tivement jugés par les tribunaux qui les ont remplacés, sans que les parties puissent en demander le renvoi aux tribunaux qui auraient dû eD connaître selon l’ordre naturel des juri¬ dictions. 

L’article 4 du décret du 27 avril ne s’appliquant qu’aux affaires dont le ci-devant conseil était encore saisi au jour de l'installation du tribunal de cassation, nécessite cette précaution. 

M. Defei'tnou. Vous demandez à l’Assemblée 
que les affaires r orlées aux anciens tribunaux, 
auxquels l’ordre naturel en avait attribué la con¬ 
naissance soient renvoyées devant les tribunaux 
dî district; et cependant l'Assemblée a décrété que si les 2 parties ne cor: sentaient pas à rece¬ voir le jugement dans le nouveau tribunal, elles 
en pourraient choisir un autre; or, je demande si 
l’Assemblée a fait exception à ce qui était de droit naturel. 

M. Lanjuinais. Je demande l’impression de ce projet de décret. 

M. Deferinon. J’appuie l’impression du projet et des motifs. 

M. Chahrauti. M. le rapporteur me paraît 

avoir tiré trop de conséquences d’un décret par¬ ticulier; par ce décret il voudrait faire préjudice à des principes généraux. Je demande que l’on passe à l’ordre du jour. (L’Assemblée décrète l’ordre du jour.) 

M. Audier-Massillan, au nom des comités 
de judicature et central de liquidation , présente 
un projet de décret relatif au remboursement de 
plusieurs offices de judicature. 

Ce projet de décret est ainsi conçu : « L’Assemblée nationale, après avoir entendu 
le rapport de ses comités central de liquidation 
et de judicature, qui lui ont rendu compte des opérations du commissaire du roi, directeur gé¬ néral de la liquidation, dont l’état suit : 

Montant 
des liquidations. 

5 offices ............. 42,281 4 » 
3 offices ............. 25,807 2 8 
3 offices ............. 5,477 10 
6 offices ............. 60,312 1 9 12 offices ............. 138,975 2 11 offices ............. 67,647 6 4 
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